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Source
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Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour prononcer la résiliation d'un bail commercial,
constate souverainement, par une appréciation des éléments de preuve qui lui sont soumis, que le
preneur n'a réglé qu'une partie des loyers dus pour la période réclamée, en déduisant a bon droit que ce
manquement, méme partiel, est suffisant pour caractériser une inexécution de ses obligations

contractuelles justifiant la résiliation du contrat.
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